
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL DE LA VILLE DE BOUILLON 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

- SEANCE DU 12 NOVEMBRE 2020 - 
 

Présents : MM & Mme Noizet W, Président 
 Adam P, Bourgmestre, 
 Houthoofdt A, Maqua J, Istace F, Pochet A, Echevins, 
 Arnould , Président CPAS, 

Denis G, Albert A, Adam D, Defat A,  Dabe F, Maziers P, Brouillon P, De 
Wachter S, Nemery MJ, Dachy F, Conseillers, 
Mathieu J,  Directeur  général. 

 
Objet : F. Comptabilité – U.V. 484.10.01 – Taxe additionnelle à l’IPP – exercice 2021. 
 

Le Conseil, en séance publique, 
 
Considérant, dès lors,  qu'il importe de tout mettre en œuvre  afin d'assurer l'équilibre à l’exercice propre 
du budget communal ; 
 
Vu le code des impôts sur les revenus, notamment les articles 465 à 469; 
 
Vu la communication du dossier en date du 09.10.2020 à la  Directrice financière conformément à l’art.L 
1124-40 & 1, 3° et 4° du CDLD ; 
 
Vu l’avis favorable rendu en date du 12.10.2020 par la Directrice financière et joint en annexe ; 
 
Vu le C.D.L.D.; 
 
Sur proposition du Collège Communal, et après en avoir délibéré; 
 

ARRETE , par 6 oui et 3 non 
 

Article Ier : Il est établi pour l'exercice 2021  une taxe communale additionnelle à l'impôt des personnes 
physiques domiciliées dans la commune au 1er janvier de l'année qui donne son nom à l'exercice.  
 
Article 2 : Le taux de cette taxe est fixé pour tous les contribuables à  8 % de la partie, calculée 
conformément aux articles ci-dessus du code des impôts sur les revenus, de l'impôt des personnes 
physiques dû à la Région pour le même exercice. 
 
Article 3 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement  des formalités de la 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de la publication faite conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du CDLD. 
 
Fait à l'Hôtel de Ville, les jour, mois et an que dessus. 
(sé) Adam et Mathieu 
Pour extrait conforme : 
Le  Directeur  général,       le Bourgmestre, 


